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1) Flexibilisation accrue au niveau de l’imposition

•	 Pour	 les	résidents	et	 les	non-résidents	mariés,	possibilité	d’opter	ultérieurement	
pour	 une	 individualisation	 ou	 de	 revenir sur le choix du taux	 (i.e.	 imposition		
collective).

•	 Pour	les	non-résidents	dont	la	somme des revenus	nets	non soumis à l’impôt	sur	le	
revenu	luxembourgeois	est	inférieure à 13.000 euros,	introduction	de	la	possibilité	
de	demander	l’assimilation	aux	résidents.

•	 Pour	 les	non-résidents,	 les	50 premiers jours non imposables	au	Luxembourg	en		
vertu	d’une	convention	contre	la	double	imposition	seront	assimilés aux revenus  
imposables	au	Luxembourg	pour	les	besoins	de	l’assimilation	à	un	résident.

2) Mobilité durable

•	 Pour	les	personnes physiques	:	Introduction	d’un	abattement de 2.500 euros	pour	
les	 voitures hybrides	 à	 usage	 individuel	 dont	 les	 émissions	 ne	 dépassent	 pas		
< 50 g CO2/km.

•	 Pour	les	entreprises	:	Introduction	d’une	bonification d’impôt	pour	investissement	
pour	les	voitures	électriques	à	zéro émissions	ou	à	pile combustible	à hydrogène.

< 50 g CO2/km 

3) Digitalisation

•	 Pour	les	entreprises	:	Introduction	d’une	bonification d’impôt pour investissement 
en logiciels acquis.

4) Equité

• Extension	 à	 toute	 personne	 ayant	 la	 qualité	 d’époux	 (ou	 liée	 par	 un	 contrat	 de		
partenariat	depuis	plus	de	3	ans)	de	 l’exemption existante en matière de droits de  
succession en faveur d’époux avec descendants communs.

• Adaptation du régime	applicable	aux	stock-options.


